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Regeste
A.________/Département des infrastructures et des ressources humaines, MUNICIPALITE D'ORON | Irrecevabilité du recours formé contre une décision du Département approuvant un projet de réfection de la traversée d'un village (chaussée, collecteurs d'eau claire, conduites d'eau potables, services). Qualité pour recourir déniée au recourant qui se limite à formuler des critiques générales sur le projet (notamment sur le déplacement prévu d'un arrêt de bus), sans démontrer en quoi il serait spécialement atteint et en quoi cela représenterait pour lui des inconvénients particuliers.
Erwägungen
E. 1
Il convient en premier lieu d'examiner la qualité pour agir du recourant, contestée par la DGMR et la Municipalité d'Oron. a) aa) L’art. 75 al. 1 let. a de la loi vaudoise sur la procédure administrative du 28 octobre 2008 (LPA-VD; BLV 173.36) réserve la qualité pour former recours à toute personne physique ou morale ayant pris part à la procédure devant l'autorité précédente ou ayant été privée de la possibilité de le faire, qui est atteinte par la décision attaquée et qui dispose d'un intérêt digne de protection à ce qu'elle soit annulée ou modifiée. Le critère de l'intérêt digne de protection à l'annulation de la décision attaquée est également prévu par la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral (LTF; RS 173.110), pour le recours en matière de droit public (art. 89 al. 1 let. c LTF), et il y a lieu d'appliquer ici la jurisprudence développée à ce propos (principe de l'unité de la procédure, cf. art. 111 al. 1 LTF). Le recourant doit se trouver dans une relation spéciale, étroite et digne d'être prise en considération avec l'objet de la contestation. Il doit en outre retirer un avantage pratique de l'annulation ou de la modification de la décision contestée, ce qui implique qu'il soit touché dans une mesure et avec une intensité plus grandes que la généralité des administrés (ATF 143 II 506 consid. 5.1 p. 512; 141 II 50 consid. 2.1 p. 52; arrêts TF 1C_499/2021 du 28 octobre 2021 consid. 2; 2C_61/2019 du 21 janvier 2019 consid. 3.1). En d'autres termes, la personne qui souhaite former un recours doit être potentiellement directement touchée par l'acte qu'elle attaque. En effet, afin d'exclure l'action populaire, la seule poursuite d'un intérêt général et abstrait à la correcte application du droit ne suffit pas (ATF 144 I 43 consid. 2.1 p. 46; 139 II 499 consid. 2.2 p. 504; arrêts TF 1C_327/2020 du 29 mars 2021 consid. 4.1; 1C_431/2017 du 11 mars 2019 consid. 3.1.1; arrêts CDAP AC.2019.0118 du 10 novembre 2020 consid. 1a; AC.2019.0245 du 1 er septembre 2020 consid. 2a; AC.2018.0329 du 2 septembre 2019 consid. 1a). bb) Il incombe au recourant d'alléguer les faits propres à fonder sa qualité pour recourir lorsqu'ils ne ressortent pas de façon évidente de la décision attaquée ou du dossier (cf. ATF 139 II 499 consid. 2.2 p. 504; arrêts TF 1C_472/2019 du 15 décembre 2020 consid. 1.2.2; 1C_554/2019 du 5 mai 2020 consid. 3.1; arrêts CDAP AC.2020.0132 du 14 septembre 2021 consid. 2b; AC.2019.0047 du 26 mai 2020 consid. 1a). cc) Lorsque le recourant est un voisin direct, l'intérêt qu'il invoque ne doit pas nécessairement correspondre à l'intérêt protégé par les normes dont il dénonce la violation. Il peut bien plutôt exiger le contrôle du projet de construction au regard de toutes les normes qui ont un effet juridique ou concret sur sa situation, de sorte que l'admission du recours lui procurerait un avantage pratique. Ainsi, le propriétaire d'un bien-fonds directement voisin, qui a formé opposition lors de l'enquête publique, a en principe qualité pour recourir lorsqu'il critique notamment les effets de la construction projetée sur son immeuble (ATF 141 II 50 consid. 2.1; 137 II 30 consid. 2.2; arrêt TF 1C_286/2016 du 13 janvier 2017; arrêt CDAP AC.2021.0089 du 6 décembre 2021 consid. 1a). Le critère de la proximité géographique, ou du voisinage direct, est en principe réalisé quand la distance entre le terrain litigieux et l'immeuble du recourant n'est pas supérieure à 100 m. Lorsque la distance est plus importante, il faut que l'atteinte soit rendue plausible en fonction des données ou des circonstances concrètes, qui doivent faire l'objet d'une appréciation globale (ATF 140 II 214 consid. 2.3; arrêt CDAP AC.2021.0089 précité consid. 1a). Le critère déterminant la qualité pour agir du voisin ne saurait ainsi se résumer à la distance séparant son fonds de celui destiné à recevoir l'installation incriminée; le Tribunal fédéral tient compte de l'ensemble des circonstances. S'il est certain ou très vraisemblable que l'installation litigieuse sera à l'origine d'immissions – bruit, poussières, vibrations, lumière, fumée – atteignant spécialement les voisins, même situés à une certaine distance, ces derniers peuvent avoir qualité pour recourir (ATF 140 II 214 consid. 2.3 p. 219; arrêt TF 1A.179/1996 du 8 avril 1997 in RDAF 1997 I p. 242; arrêts CDAP AC.2020.0294 du 3 mai 2021 consid. 1b; AC.2019.0194 du 8 janvier 2020 consid. 1b). dd) Compte tenu des principes évoqués ci-dessus, il a été jugé que la seule qualité d'usager, même régulier, d'une route, ne suffit pas à justifier un droit d'opposition; admettre le contraire reviendrait à reconnaître le droit de recourir à un cercle indéterminé de personnes sans aucun rapport de proximité avec le projet litigieux (arrêts TF 1C_655/2018 du 26 septembre 2019 consid. 2.2; 1C_350/2014 du 13 octobre 2015 consid. 1.3; 1C_81/2011 du 24 juin 2011 consid. 2.4; 1C_463/2007 du 29 février 2008 consid. 3.3; 2A.115/2007 du 14 août 2007 concernant la suppression ou la restriction de possibilités de stationnement; 1A.11/2006 consid. 3.2 précité; arrêts CDAP AC.2020.0151 du 4 juin 2021 consid. 3b; AC.2018.0156 précité consid. 1b; GE.2009.0157 du 17 décembre 2009 consid. 1c). Le Tribunal administratif a par ailleurs refusé à un recourant le droit de recourir contre des aménagements de modération du trafic car il invoquait uniquement des intérêts publics et la mesure ne le touchait pas directement (GE.1997.0011 du 16 avril 1998). Il lui avait aussi refusé le droit de contester une restriction de la circulation à Vevey au motif qu'il n'avait pas démontré qu'il utilisait plus ou moins régulièrement cette route (GE.1996.0086 du 16 avril 1998). Dans des arrêts plus récents, le Tribunal fédéral a dénié la qualité pour recourir de ce même recourant en ce qui concernait la pose de modérateurs de trafic à Saint-Légier-La Chiésaz (TF 1C_463/2007 précité consid. 1.3, statuant sur recours dirigé contre l'arrêt GE.2006.0170 du 29 novembre 2007). Le Tribunal fédéral a adopté le même raisonnement et la même conclusion s'agissant du recours de ce recourant contre le projet de plan partiel d'affectation à Saint-Légier-La Chiésaz, précisant qu'il importait peu sous cet angle que l'intéressé puisse être appelé à se soumettre aux diverses mesures d'accompagnement et de restriction de trafic mises en place sur les différents accès au secteur (TF 1C_81/2011 du 24 juin 2011 consid. 2.4, statuant sur recours dirigé contre l'arrêt AC.2010.0046 du 17 janvier 2011). En matière de suppression de places de stationnement, l e Tribunal fédéral a nié la qualité pour recourir du propriétaire d’un magasin contre la suppression de quatre places de stationnement situées à une relativement courte distance de ce dernier, tenant compte du fait que se trouvaient à la même distance plus de 60 places de parc et même 28 places directement en face du commerce. La Haute Cour a encore précisé que même si la suppression de places de parc situées à proximité du magasin était susceptible de causer un désavantage au recourant, il n’en résulterait pas encore une atteinte spécifique, déterminante pour que la qualité pour recourir soit admise. Le Tribunal fédéral a précisé qu’il en serait allé autrement si le recours avait porté sur la suppression des 28 places de parc se trouvant juste en face du magasin, car de par leur grande proximité, elles représentaient un intérêt particulier pour ce dernier (TF 2A.115/2007 précité consid. 4). Le Tribunal cantonal a admis la qualité pour recourir de 20 recourants, dont 19 exerçaient une activité commerciale dans l’une des rues (ou à proximité immédiate de ces dernières) concernées par la suppression de 19 places de stationnement et par la mise en sens unique d’un axe, au motif que ces mesures étaient susceptibles d’avoir des effets directs sur l’activité économique des recourants (arrêt CDAP GE.2013.0222 du 20 janvier 2015 consid. 1b). Il a en revanche nié la qualité pour recourir d’un commerçant contre la suppression de 17 places de stationnement à la rue Saint-Martin à Lausanne, alors que le commerce en question était situé au niveau du haut du pont Bessières (différence d'altitude d'environ 20 m entre les deux endroits et distance de 200 à 300 mètres à vol d’oiseau), de sorte qu’il ne pouvait pas être retenu que ces places de parc se trouvaient dans une rue à proximité immédiate du commerce ou étaient directement liées à celui-ci. De plus, des solutions alternatives de stationnement existaient à des distances comparables voire inférieures aux places supprimées (arrêt CDAP GE.2020.0226 du 30 mars 2021 consid. 1d). Dans cet arrêt, la CDAP a précisé que la nouvelle organisation du stationnement à la rue Saint-Martin n’était pas comparable à d’autres mesures susceptibles de rendre l’accès plus difficile à un endroit auparavant bien desservi, ce qui entraînait des inconvénients sensibles pour les riverains ou pour les personnes utilisant régulièrement la route concernée (résidents des environs, pendulaires), rappelant que dans cette dernière hypothèse, ces riverains ou automobilistes pouvaient invoquer un intérêt digne de protection à l'annulation de la restriction de la circulation (cf. CDAP GE.2020.0226 précité consid. 1c et les références citées: ATF 136 II 539 consid. 1, qui reconnaît la qualité pour recourir aux pendulaires dans une contestation relative à l'instauration d'une zone 30 sur une route de grand transit traversant une ville de 11'000 habitants; cf. aussi arrêt TF 1C_110/2020 du 26 novembre 2020, à propos de la création d'une zone de rencontre). ee) En matière de signalisation routière, la qualité pour recourir est reconnue aux riverains (qu'ils soient propriétaires ou locataires) ainsi qu'à toute personne qui utilise plus ou moins régulièrement la route concernée (tels que résidents des environs ou encore pendulaires), dans la mesure où ils subissent des inconvénients sensibles en lien avec la restriction contestée; en revanche, l'intérêt n'est pas jugé suffisant lorsque le trajet n'est effectué que de manière occasionnelle (cf. Basler Kommentar / Strassenverkehrsgesetz [BSK SVG], Bâle 2014 - Belser, ad art. 3 n° 90, qui se réfère notamment à l'ATF 136 II 539 consid. 1.1 ainsi qu'à l'arrêt du TF 1A.73/2004 du 6 juillet 2004 consid. 2.2; au niveau cantonal, cf. CDAP GE.2019.0067 du 23 juin 2020 consid. 1b et GE.2012.0137 du 8 janvier 2014 consid. 1b et les références à la Jurisprudence des autorités administratives de la Confédération [JAAC] - la matière relevant antérieurement de la compétence du Conseil fédéral). La qualité pour recourir a ainsi été reconnue à l'association des habitants d’un quartier contre l'aménagement d'un giratoire sur un carrefour que les membres de l’association utilisaient régulièrement (JAAC 53.42, consid. 2 p. 303). Le seul fait qu'une personne habite au bord d'une route frappée par une restriction de la circulation ou qu'elle y possède un bien-fonds, respectivement qu'elle utilise régulièrement la route concernée, ne lui confère toutefois pas sans autre le droit de recourir; encore doit-elle pouvoir se prévaloir d'un intérêt de fait ou de droit à l'annulation de la restriction en cause (cf. Bussy et al. , Code suisse de la circulation routière commenté, 4 ème éd., Bâle 2015, n° 7.1.2b ad art. 3 LCR, qui rappelle que " comme il faut subir un dommage particulier touchant de façon particulière, l'usage régulier d'une route ne suffit pas; il faut rendre vraisemblable une atteinte claire " et que " la qualité pour agir n'est donnée que si l'on est spécialement touché de façon sensible "). Tel peut notamment être le cas si l'accès est rendu plus difficile (par exemple en raison d'un sens unique), si une limitation de vitesse est ordonnée, si des places de parc plus ou moins régulièrement utilisées sont supprimées, ou encore si une augmentation des immissions est à craindre (JAAC 61.22 consid. 1c p. 197). En revanche, les habitants d'une rue frappée par une interdiction de circuler à l'exception des riverains n'ont pas un intérêt suffisant pour être considéré comme digne de protection, car ils ne subissent pas d'inconvénients liés à la suppression du trafic de transit. Dans ce cas, seuls les riverains de la route qui subiraient une nouvelle charge de trafic plus importante pourraient se prévaloir d'un intérêt digne de protection; il en irait de même des automobilistes qui utilisaient plus ou moins régulièrement les rues touchées par l'interdiction du trafic de transit comme pendulaires ou comme habitants d'un quartier voisin ( ibid. , consid. 1d p. 197-198; cf. ég. CDAP GE.2015.0236 du 20 décembre 2016 consid. 2b et les références). Devant la CDAP, la qualité pour recourir de personnes exerçant une activité commerciale (ou habitant) dans une rue concernée (directement ou indirectement) par des mesures de signalisation a notamment été admise au motif que ces mesures étaient susceptibles d'avoir des effets directs sur leur activité économique (CDAP GE.2013.0222 précité) ou encore qu'il en résulterait une augmentation du trafic et du bruit (arrêt GE.2011.0039 du 13 janvier 2012 consid. 2c; cf. ég. consid. 2b, précisant que, d'une façon générale, les riverains de la route qui subiraient une nouvelle charge de trafic plus importante en raison de la signalisation litigieuse peuvent à ce titre se prévaloir d'un intérêt digne de protection). Dans un arrêt GE.2009.0056 du 27 janvier 2010, il a en outre été retenu que des particuliers domiciliés le long d'un chemin qu'ils utilisaient à la fois comme accès pour les véhicules à leur propriété et comme accès piétonnier étaient à ce titre " directement touchés par une mesure de signalisation qui pourrait avoir une aggravation sur la sécurité des piétons " (consid. 1c). b) aa) En l'espèce, la DGMR soutient que le recourant, qui réside à une distance de 150 m à vol d'oiseau de l'endroit le plus proche du projet, n'indique pas en quoi il serait touché par la décision attaquée de manière plus grave que le reste de la population et des usagers du domaine public de Palézieux. Elle ajoute que sa motivation se résume à critiquer le projet sous l'angle technique avec son regard d'ancien ingénieur de la DGMR et qu'il paraît n'être préoccupé que par la sauvegarde de l'intérêt général, notamment lorsqu'il évoque un emplacement de l'arrêt de bus Est trop " éloigné d'une partie des habitants ". Le recourant fait valoir que son habitation se situe à moins de 100 m de la rue de la Bougne et qu'au-delà de la distance il existe un lien fort entre ses intérêts et le projet. Expliquant que l'un des éléments qu'il conteste concerne l'accessibilité aux transports publics en toute sécurité, il soutient qu'un habitant a un fort lien avec les arrêts de transport public situés à proximité de son domicile, lien qui a une influence directe sur son mode de déplacement, sur les possibilités de se mouvoir et sur la valeur économique de son bien. Il relève que le projet touche aux arrêts de bus proches de son domicile, actuellement situés à près de 160 m à vol d'oiseau ou 200 m selon l'itinéraire le plus court depuis son habitation. Il argue du fait que l'emplacement envisagé du nouvel arrêt de bus Est éloigne ce dernier d'une partie des habitants et que cette situation est regrettable car elle ne renforce pas l'attractivité des transports publics et péjore leur usage pour une part de la population. bb) A la lecture de ces explications, on n'identifie pas en quoi le recourant est spécialement touché par le projet et quel avantage personnel il retirerait de l'admission de son recours, étant rappelé que l'intérêt général à une application correcte du droit ne suffit pas en soi à reconnaître la qualité pour recourir (cf. consid. 1a/aa ci-dessus). On ne discerne en effet pas en quoi le recourant serait touché dans une mesure et avec une intensité plus grandes que les autres habitants de Palézieux-Village également concernés par le projet de réfection de la traversée du village. En tout état de cause, on relève que l'arrêt de bus Est n'est pas supprimé mais uniquement déplacé d'un peu plus de 200 m plus au Nord dans la localité, soit une distance supplémentaire peu importante dont on peut admettre qu'elle n'est pas de nature à causer un préjudice sérieux aux usagers, qui disposeront toujours d'un accès aux transports publics à proximité. Le recourant – qui n'allègue pas être un usager régulier des lignes desservant cet arrêt – ne prétend pas qu'il se trouverait dans une situation particulière qui ferait qu'il serait plus touché que quiconque par ce déplacement. Il ne fait ainsi pas valoir qu'il aurait des difficultés à se mouvoir et qu'il serait dès lors particulièrement affecté par l'éloignement d'un des arrêts de bus de son domicile. Le recourant formule des critiques générales relatives au projet sans indiquer à aucun moment en quoi il serait directement concerné et en quoi cela représente pour lui des inconvénients particuliers. Il insiste par exemple sur la nécessité de réaliser des arrêts de bus conformes à la LHand. Or, il ne prétend pas que lui ou un membre de sa famille souffrirait d'un handicap et serait susceptible d'être affecté par cette prétendue non-conformité (qui est contestée par la municipalité), étant relevé que, par rapport à la situation actuelle, le projet va a priori améliorer l'accès aux transports publics pour les personnes handicapées. On note au surplus que l'on ne se trouve pas en présence d'un projet routier susceptible d'impliquer des inconvénients (interdiction ou restriction de la circulation) pour les personnes, notamment les propriétaires des environs, qui utilisent régulièrement le tronçon routier concerné. Le projet litigieux ne rend ainsi pas plus difficile l'accès à un endroit jusqu'alors bien desservi, ce qui serait susceptible d'entraîner des inconvénients sensibles pour les riverains, les résidents des environs ou les automobilistes pendulaires. Une nouvelle fois, le recourant n'invoque pas l'existence de tels inconvénients. Le recourant formule des considérations générales sur le fait que les aspects sécuritaires auraient pu être mieux pris en considération (arrêts de bus bloquants, îlots au niveau des traversées piétonnes, largeur de la chaussée et du trottoir). Outre le fait qu'il n'indique une nouvelle fois pas en quoi il est particulièrement concerné par ces questions, on relève que le projet va quoi qu'il en soit améliorer la sécurité des piétons par rapport à la situation actuelle avec notamment la réalisation d'un trottoir le long de la Grand-Rue. On ne se trouve ainsi pas en présence d'un projet qui va péjorer la situation sécuritaire pour les piétons, ce qui aurait éventuellement pu fonder la qualité pour recourir des propriétaires des environs. On relève enfin le recourant ne prétend pas que le projet va augmenter les immissions (bruit, pollution de l'air).
E. 2
Vu ce qui précède, faute d’intérêt digne de protection à l’annulation ou à la modification de la décision litigieuse , il convient de dénier à A.________ la qualité pour recourir, ce qui conduit à constater l'irrecevabilité de son recours sans qu'il soit nécessaire d'examiner les arguments développés sur le fond. Succombant, le recourant supportera les frais de la cause et n'a pas droit à des dépens. L'allocation de dépens aux autorités intimée ou concernée n'entre pas en ligne de compte, ces dernières ayant procédé sans l'assistance d'un mandataire professionnel (art. 49, 55, 91 et 99 LPA-VD).
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